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CHAPITRE 2
INDEMNISATION DU COMMIS D’OFFICE

1. MODALITÉS DE CALCUL

Lorsque la nomination du commis d’office s’avère nécessaire pour la reddition des comptes consécutive à
une déclaration de gestion de fait, l’indemnité versée au commis d’office est fixée sur la base du montant
annuel du traitement brut afférent à l’indice brut 984 de la fonction publique, au prorata du délai fixé pour
l’exécution de l’ensemble de sa mission.

L’indemnisation d’un commis d’office pour rendre les comptes d’une gestion de fait correspond donc à
un forfait mensuel multiplié par le nombre de mois fixé pour rendre les comptes (dans la limite de
six mois).

Ainsi, l’indice brut 984 correspondant, au 1er juillet 2007, à un traitement brut annuel de 43 365,81€,
l’indemnisation du commis d’office sera de 3 613,81 euros par mois d’exécution de sa mission.

2. PAIEMENT DE L’INDEMNITÉ

Les dispositions de l’article 5 du décret n° 2007-1276 du 27 août 2007 relatif aux commis d’office pour la
reddition des comptes des comptables publics et assimilés s’appliquent également pour la reddition des
comptes d’une gestion de fait




